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Sommaire de la rémunération
Contexte

Les personnes demeurent une priorité pour CBC/Radio-Canada. Le talent, la passion et l’engagement de nos effectifs sont toujours les
moteurs de notre réussite. CBC/Radio-Canada propose un milieu de travail gratifiant, progressiste et diversifié, propice à l’épanouissement
d’une culture axée sur l’excellence, soutenue par des professionnels dévoués, créatifs et très compétents.

Bien qu’elle soit une société d’État fédérale, CBC/Radio-Canada doit rivaliser avec un secteur privé très dynamique et concurrentiel pour
séduire et retenir les talents. En matière de rémunération, la Société cherche à offrir un régime de rémunération globale qui lui permet
d’attirer, de développer, de motiver et de fidéliser les talents dont elle a besoin pour réaliser ses objectifs stratégiques.

Nous veillons à faire correspondre notre régime de rémunération totale en argent, qui comprend notamment le salaire de base et la
rémunération incitative à risque, à la moyenne de ceux offerts ar un groupe d’entreprises canadiennes comparables dans les secteurs du
divertissement, de l’édition et des télécommunications, et par certaines sociétés d’État et entreprises sous réglementation fédérale. Nos
dirigeants sont en outre admissibles à un régime de rémunération incitative à court terme. Ce régime vise à orienter tous les secteurs de la
Société vers l’atteinte des objectifs institutionnels, à favoriser les comportements souhaités et à stimuler le rendement, et s’appuient sur un
système de paramètres et de seuils. Deux cadres supérieurs participent également à un régime de rémunération incitative à long terme.

Main-d’œuvre syndiquée

Au 1  avril 2014, CBC/Radio-Canada comptait 8 203 équivalents temps plein. Environ 87 % de notre effectif est constitué d’employés
syndiqués, qui sont représentés par six unités de négociation. Leur rémunération se situe entre 26 716 $ et 99 500 $, selon les dispositions
de leurs conventions collectives respectives.

Personnalités d’antenne

Dans certains cas, les personnalités d’antenne (p. ex., les annonceurs, les animateurs, les reporters et les présentateurs) reçoivent une
rémunération additionnelle au-delà de leur échelle syndicale. Cette rémunération est négociée sur une base individuelle et est calculée en
fonction de facteurs comme la réputation et l’excellence reconnues de chaque personne, ainsi que ses compétences et son savoir-faire
spécifiques.

Le tableau suivant  résume la rémunération réelle des personnalités d’antenne au 1  avril 2014 (à l’exclusion des heures
supplémentaires). L’information est présentée par plages salariales (échelons de 50 000 $), et sous forme de totaux, au besoin, afin de
protéger les renseignements personnels de nos employés, conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels.

Haute direction

Le tableau suivant  résume la rémunération des hauts dirigeants de CBC/Radio-Canada. Il comprend le salaire de base et la plage de la
rémunération totale en argent. Il inclut également des valeurs comparatives du marché.

Divulgation proactive

Depuis cinq ans, CBC/Radio-Canada continue de chercher des moyens d’être encore plus responsable et transparente envers les
Canadiens, notamment grâce à la divulgation proactive. En fournissant l’information présentée plus bas, la Société se place au tout premier
rang devant d’autres sociétés d’État et d’autres radiodiffuseurs, donnant une image claire de la rémunération de ses employés, tout en
maintenant sa capacité d’attirer et de retenir des talents de haut calibre dans une industrie de la radiodiffusion très concurrentielle, et en
respectant la législation fédérale concernant la divulgation des salaires particuliers.

De cette manière, les Canadiens peuvent être assurés que la Société gère toujours de manière responsable les fonds publics qui lui sont
confiés.
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SOMMAIRE DE LA RÉMUNÉRATION DES PERSONNALITÉS D'ANTENNE 
(au 1er avril 2014) 

Rémunération Rémunération réelle moyenne (1) 
Nombre d'employés 

# % 

>= 300 k$  485 667 $ 4 0,31 % 

250 k$ à 299 k$ 270 078 $ 6 0,47 % 

200 k$ à 249 k$ 226 395 $ 9 0,70 % 

150 k$ à 199 k$ 179 322 $ 21 1,63 % 

100 k$ à 149 k$ 121 232 $ 89 6,92 % 

50 k$ à 99 k$ 72 147 $ 1 067 82,97 % 

< 50 k$ 32 146 $ 90 7,00 % 

Total  1 286 100% 

Classification (2) 

La guilde canadienne des médias (3) Syndicat des communications de Radio-Canada (4) 

Annonceur-opérateur Animateur 
Animateur Annonceur 
Rédacteur/présentateur de 
nouvelles Annonceur-interviewer 
Reporter aux affaires provinciales Chroniqueur 
Reporter/rédacteur Chroniqueur-recherchiste 
Premier animateur Commentateur à la circulation 
Premier reporter Commentateur-interviewer 
Vidéojournaliste Correspondant à l'étranger 
  Journaliste 
  Journaliste-présentateur 
  Journaliste-présentateur (bulletins thématiques/nouvelles intégrées) 
  Journaliste-réalisateur 
  Météorologue 
  Présentateur-réalisateur 
  Reporter national 
  Reporter national spécialisé 
  Reporter spécialisé 
  Secrétaire de rédaction (national) 
  Secrétaire de rédaction (régional) 
  Vidéojournaliste 
  Vidéojournaliste (avec droits acquis) 

  
 (1) N'inclus pas le surtemps (en moyenne 9,6 %) 

(2) Les classifications désignées comme "personnalité d'antenne" 
(3) Valeur maximale de l'échelle salariale 12 de la GCM (au 1er avril 2014) : 81 617,96 $ pour 38,75 heures par semaine 
(4) Valeur maximale de l'échelle salariale 13 du SCRC (au 3 mars 2014) : 89 702 $ pour 37.50 heures par semaine 

 



SOMMAIRE DE LA RÉMUNÉRATION DE LA HAUTE DIRECTION POUR 2014 
(au 1er avril 2014) 

Rémunération en argent à 
CBC/Radio-Canada 

Président-Directeur  
général (2) 

Vice-président  
principal (3) Vice-président (4) 

Nombre de postes 
admissibles 1 2 5 

Gamme salariale de base 367 500 $ à 432 300 $ 275 000 $ à 375 000 $ 250 000 $ à 350 000 $ 

Gamme de la rémunération 
totale en argent (1) 430 500 $ à 580 031 $  302 000 $ à 594 500 $ 274 000 $ à 519 000 $ 

Données comparatives sur le marché 

Rémunération totale en 
argent - Médiane d'un groupe 
de pairs (entreprises des 
secteurs public et privé) (5) 

1 741 000 $ 1 072 000 $ 292 000 $ à 547 000 $ 

Rémunération totale en 
argent - Médiane d'un groupe 
de pairs (sociétés cotées en 
bourse) (6) 

4 231 000 $ 1 692 000 $ 1 394 000 $ 

(1) La rémunération totale en argent du président-directeur général est assujettie au régime de rémunération des dirigeants nommés par 
le gouverneur en conseil. La rémunération attribuée au reste de l'Équipe de la haute direction est supervisée par le Comité des ressources 
humaines et de la gouvernance du Conseil d'administration. Cette rémunération comprend le salaire de base, la rémunération incitative à 
risque applicable basée sur l’atteinte des cibles ainsi que d'autres avantages imposables (ex.: allocation de véhicule, évaluation médicale, 
planification financière, etc.). Les deux vice-présidents principaux participent également à un régime de rémunération incitative à long 
terme, mais aucun paiement n’a été fait à date. 

(2) Nommé par le gouverneur en conseil. 

(3) Titres correspondants : vice-président principal, Services anglais, et vice-président principal, Services français. 

(4 Selon la volonté de la Société de réduire le nombre de dirigeants, certains postes ont été regroupés et sont donc difficiles à comparer 
avec ceux d'autres entreprises de même taille ou de même envergure. Les postes représentés ici sont les suivants : vice-président et chef 
de la Direction financière; vice-président, Image de marque, Communications et Affaires institutionnelles; vice-président, Personnes et 
Culture; vice-président, Services immobiliers, Services juridiques et avocat-conseil; et vice-président, Technologies et chef des Affaires 
règlementaires. 
(5) Conformément aux études de marché de consultant externe, ces données comprennent la rémunération incitative à long terme; 
données comparatives provenant de 36 entreprises comparables des secteurs du divertissement, de l'édition et des télécommunications, 
ainsi que des sociétés d'État et des sociétés sous règlementation fédérale (ex. : Cirque du Soleil, Paramount Pictures, La Presse, The Globe 
and Mail, Bell Canada, Rogers Communications, Shaw Communications, Postes Canada, Exportation et développement Canada, et le 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada). Données de 2011 pour le poste de président-directeur général, et de 2013 pour ceux de vice-
président principal et de vice-président et chef de la Direction financière. 
(6) Conformément aux études de marché de consultant externe sur la rémunération d'entreprises comparables cotées en bourse et 
divulguée dans leurs circulaires d'information, ces données comprennent la rémunération incitative à long terme pour les postes de 
président-directeur général, de vice-président principal et de vice-président et chef de la Direction financière seulement. Les entreprises 
comprises dans l'étude sont les suivantes : BCE, Cineplex, Cogeco Câble, CORUS Entertainment, IMAX, Lions Gate Entertainment, 
Québecor, Rogers Communications, Shaw Communications, TELUS, Torstar, Transcontinental et le Groupe TVA. Données de 2011 pour le 
poste de président-directeur général, et de 2013 pour ceux de vice-président principal et de vice-président et chef de la Direction 
financière. 

 

http://www.pco-bcp.gc.ca/index.asp?lang=eng&page=secretariats&sub=spsp-psps&doc=sal/sal2013-eng.htm
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